
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 DOSSIER de CANDIDATURE à la formation au  
  

Certificat de Spécialisation  
 

                                Accompagnement et i ntégration  
                          des personnes en situatio n de handicap 

 

                               Année 2009-2010 
 

Identification du candidat   (remplir en lettres majuscules)      
  
 

NOM : ……………………………………………………….Prénom : …………………………… 

Nom de jeune fille : ………………………………………... 

Date et lieu de naissance : le  [______] [______] [__________] à : ………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………… 

CP : ……………………………………Ville : …………………………………………………….. 

� : [_____] [_____] [_____] [_____] [_____]  Portable : [_____] [_____] [_____] [_____] [_____] 

E.mail : …………………………………………………………………………………………………. 

Nationalité : ……………………………………………………………………………………………. 

Niveau d’études ou de formation  
 
 
Niveau V : Brevet des collèges 
          Diplômes acquis �               Niveau atteint � 
Précisez : …………………………………………………………….

Niveau V : BEP 
          Diplômes acquis �               Niveau atteint � 
Précisez : …………………………………………………………….

Niveau IV : Baccalauréat 
          Diplômes acquis �               Niveau atteint � 
Précisez : …………………………………………………………….

Niveau III : DEUG –DUT 
          Diplômes acquis �               Niveau atteint � 
Précisez : …………………………………………………………….

Niveau II : Licence 
          Diplômes acquis �               Niveau atteint � 
Précisez : …………………………………………………………….

Niveau I : Master, DESS, Doctorat,…etc 
          Diplômes acquis �               Niveau atteint � 
Précisez : …………………………………………………………….
 
Diplôme sportif : 
 
BAPAAT   � Dates : …………………………………………….

TC 1   � Dates : ……………………………………

BEES 1   � Précisez : ...………………………………………

BP JEPS   � Précisez : …………………………………………….

DE JEPS   � Précisez : …………………………………………..

AUTRES   � Précisez : …………………………………………..

Activités socio-culturelles :  (BAFA, BAFD, BASE…) 
…………………………………………………………… 

Situation au regard de l’emploi  
Etes-vous : 

Salarié(e ) �  Type de contrat : (CDI, CDD, CES, etc.)………… Handicapé(e)  �

Adresse employeur :  

…………………………………………….……………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………. 

Demandeur d’emploi inscrit :  Depuis le : ………………………………………….  

N° identifiant :  ……………………………………….. 

Sans emploi non inscrit    oui �       non  � 

Bénéficiaire du RMI           oui �       non  � 

Durée totale de votre expérience professionnelle  ou non (y compris travail 

saisonnier, bénévolat, intérim) : 

…………………………………………………………………………………………… 

Prise en charge  envisagée pour votre formation : 

...…………………………………………………………………………………………. 

 

Régime de sécurité sociale  auquel vous êtes affilié(e) : 

…………………………………………………………………………………………… 

A la caisse  de (ville, département) : ……………………………..  

A quel titre  (personnel, ayants droit, étudiant…) : ……………… 

N°de sécurité sociale  : [____] [____] [____] [____] [____] [____] [____] 
ATTENTION : Si vous êtes inscrit(e) à la Sécurité Sociale Etudiante, il vous faudra à partir du 31/12/2009 

vous inscrire à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) de votre domicile habituel. 

DOSSIER A RETOURNER AVANT LE 
18 septembre 2009 AU CREPS 
AQUITAINE 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONDITIONS DE CANDIDATURE  
 
 
� Etre en formation pour ou titulaire d’un BEES ou d’un BP JEPS , 
 
Priorité sera donnée selon l'ordre suivant, dans la limite des places disponibles, aux candidats :
 
� stagiaires en formation aux BPJEPS APT et AGFF organisés par le CREPS Aquitaine,  
� stagiaires en formation à tout BP JEPS APT organisé en Aquitaine 
� titulaires d'un BPJEPS APT ou d'un BEESAPT travaillant ou résidant en Aquitaine,  
� titulaires de tout autre BPJEPS ou BEES travaillant ou résidant en Aquitaine,  
� titulaires d'un BPJEPS APT ou d'un BEESAPT travaillant ou résidant hors Aquitaine,  
� titulaires de tout autre BPJEPS ou BEES travaillant ou résidant hors Aquitaine, 
 
 
 

N’oubliez pas de joindre un justificatif  
(photocopie de la carte professionnelle et/ou justificatif de domicile). 

 
 

 
 
 
 
L’attention des candidats est attirée sur le fait q ue la formation comprend des déplacements.  
La possession d’un véhicule est recommandée.  

 
Je, soussigné(e) ___________________________________, certifie l’exactitude des 

renseignements fournis et présente ma candidature pour entrer en formation au Certificat de 

Spécialisation « Accompagnement et intégration des personnes en situation de handicap ». 

 
   
 
  Fait à……………………………………., le ………………………………………… 
 

 
 
(Signature) 

 
 



 

   CALENDRIER  
 
� Dépôt du dossier d’inscription au CREPS  : Date limite le 18 septembre 2009  
          (cachet de la poste faisant foi) 
� La sélection  : 
 
Elle aura lieu au CREPS Aquitaine et portera sur : 
 - une étude du dossier  
 - et, si le nombre de candidats est supérieur au nombre d e places disponibles , une épreuve
d’entretien avec le jury  à partir du curriculum vitae et de la lettre de motivation  

 
� Durée de la formation :  

65h en centre et 40h en entreprise 
 
� Dates de(s) formation(s)  : 
 
UC1 = 30 heures-centre, du 05/10/2009 au 09/10/2009, au CSIV à Soustons 
UC2 + UC3 = 

- 17h30 en centre pour chaque, sur une semaine au cours du 1er trimestre 2010 à Talence 
- 20h en entreprise pour chaque, soit 10h entre l'UC1 et les UC2 & 3 et 10h à la suite de ces UC.

 
Une ou plusieurs formations supplémentaires 

pourront être mises en place courant 2010, en fonction du nombre de candidats. 
 

 
 

Une convocation sera adressée avant la fin du mois de Septembre à tous les candidats 
 

���� Secrétariat du Service Formation : 05.56.84.80.59 
FAX : 05.56.84.48.01 

Mél : formations3@creps-aquitaine.fr 

    COUT DE LA FORMATION  
 

Frais de dossier :    15,00 € (non remboursables) 
 

Coût de la formation : 487,50 € avec prise en charge (7,50 €/h.) 
    325,00 € sans prise en charge (5,00 €/h.) 

 
Différents dispositifs en vigueur dans le domaine de la formation professionnelle permettent aux stagiaires de 
bénéficier de prises en charge ou d’aides.(voir note ci-jointe). 
Le service financement des formations du C.R.E.P.S. se charge d’étudier la solution la plus adaptée à chaque cas. 

 
 

La formation se déroulant dans différents lieux, les frais de transport, restauration et d’hébergement 
varient selon les structures d’accueil et restent à la charge des stagiaires. Possibilités : 
 

* Restauration sur place à Soustons et au CREPS de Talence (forfaits 3 repas/jour)  
 
* Hébergement en pension complète au CREPS de Talen ce 
Mais possibilités très réduites sur place (nombreux hôtels économiques à proximité) 
 
* Hébergement en pension complète à Soustons (Centre Sportif de l'Isle Verte) 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER  
 
 

Le dossier d’inscription est à retourner COMPLET au 
 

CREPS Aquitaine 
653 Cours de la Libération 

33405 TALENCE Cedex 
 

au plus tard le  
vendredi 18 septembre 2009  

 
 

Attention : Tout dossier incomplet ou arrivé après  
la date de clôture des inscriptions sera refusé.  

 
 
 
 
 
� Diplôme du BEES ou du BP JEPS  ou attestation d’inscription en formation au BPJEPS APT 

hors CREPS Aquitaine 
 
� Carte professionnelle  et/ou justificatif de domicile  
 
� 2 photos d’identité  portant votre nom et la formation suivie au dos (dont une collée ou 

agrafée sur la 1ère page) 
 
� 2 copies recto-verso  (signées) de votre carte nationale d'identité  ou passeport 

 
� Une attestation d'assurance  individuelle ou de responsabilité civile (voir avec votre 

assurance habitation, véhicule, etc.) couvrant vos accidents personnels et vos activités durant 
les épreuves de sélection et, en cas d'admission, durant votre formation (activités sportives, 
déplacements, etc.) 

 
� Photocopie de votre attestation de sécurité sociale datant de moins de un mois (et non 

de la carte vitale) 
 
� Un curriculum vitae détaillé  précisant notamment votre expérience professionnelle et 

sportive et éventuellement pédagogique, accompagné d'une lettre de motivation  
 
� Un Relevé d'Identité Bancaire (RIB)  
 
� Un chèque daté et signé, libellé à l’ordre de l’Agent Comptable du CREPS Aquitaine, d’un 

montant de 15,00 € pour les frais de dossier de candidature (non remboursables) 
 
� 3 enveloppes  portant votre adresse  (les enveloppes non utilisées vous seront rendues) : 

- 1 enveloppe format 22,8 x 32,5 affranchie à 2,22 €  
- 2 enveloppes format 22,0 x 11,0 affranchies à 0,56 € 
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RREEFFEERREENNTTIIEELL  DDEE  CCEERRTTIIFFIICCAATTIIOONN  

 

UC 1  Etre capable de préparer un projet d’actions d’animation sportive à partir 
des caractéristiques des publics et de leurs enviro nnements. 

OI 1-1 : être capable de repérer les caractéristiqu es des personnes (déficiences, 
maladies,  troubles). 

OI  1-2 :   être capable de définir les conséquence s pratiques liées à ses caractéristiques. 

OI 1-3 : être capable d’identifier les besoins sing uliers des personnes (répercussions 
psychologiques et affectives, construction identita ire, capacités à apprendre, 
sens donné à sa pratique…). 

OI 1-4 : être capable de prendre en compte leur env ironnement éducatif, social, 
économique, culturel (structures spécialisées, fédé rations sportives…). 

OI 1-5 : être capable de communiquer avec les parte naires du projet (famille, 
professionnels du secteur spécialisé, du secteur fé déral). 

OI 1-5-1 : être capable d’identifier les demandes des partenaires. 
OI 1-5-2 : être capable de communiquer les réalisations et progrès des personnes. 
OI 1-5-1 : être capable de proposer aux partenaires les prolongements au projets. 
 

UC 2  Etre capable d’animer des activités sportives  intégrant les personnes 
ayant un handicap physique ou sensoriel. 

OI 2-1 : être capable de gérer la diversité des pub lics. 

OI 2-1-1 : être capable de préparer une action d’animation sportive. 
OI 2-1-2 : être capable d’accueillir la personne. 
OI 2-1-3 : être capable d’impliquer chaque personne dans le fonctionnement et la vie du groupe : 

processus dynamique et interactif. 

OI 2-2 : être capable de conduire une action d’anim ation sportive. 

OI 2-2-1 : être capable d’aménager le milieu en toute sécurité. 
OI 2-2-2 : être capable d’adapter son attitude. 
OI 2-2-3 : être capable d’adapter l’activité au handicap sans la dénaturer. 
OI 2-2-4 : être capable d’organiser sa pratique pédagogique. 

OI 2-3 : être capable d’évaluer sa pratique pédagog ique. 

OI 2-3-1 : être capable de construire des outils d’évaluation. 
OI 2-2-2 : être capable de favoriser l’auto-évaluation des pratiquants. 
OI 2-2-3 : être capable de proposer des remédiations sportives. 
 

UC 3  Etre capable d’animer des activités sportives  en prenant en compte les 
besoins singuliers des personnes. 

OI 3-1 : être capable d’accueillir les personnes en  prenant en compte leurs demandes. 

OI 3-1-1 : être capable de porter une attention réelle à la personne. 
OI 3-1-2 : être capable d’identifier les besoins réels des personnes. 
OI 3-1-3 : être capable d’instaurer des relations garantes du respect de l’intégrité des personnes 

(psychique, physique…). 

OI 3-2 : être capable de concevoir une animation sp ortive adaptée à chaque personne. 

OI 3-2-1 : être capable d’analyser la logique de l’activité proposée. 
OI 3-2-2 : être capable de choisir des démarches pédagogiques en lien avec les ressources 

cognitives et psycho-affectives des personnes. 

OI 3-3 : être capable de conduire une animation spo rtive adaptée à chaque personne. 

OI 3-3-1 : être capable de proposer des situations signifiantes pour les pratiquants. 
OI 3-3-2 : être capable de mettre en œuvre des démarches pédagogiques favorisant 

l’engagement des personnes, leur apprentissage et les interactions entre les 
pratiquants. 

OI 3-3-3 : être capable d’identifier les progrès de chacune des personnes. 


